
TLSCONTACT CENTRE DE DEMANDES DE VISA – TUNISIE 
 
LONG SEJOUR – REGROUPEMENT FAMILIAL D’UN ENFANT ETRANGER (MOINS DE 

18 ANS) VERS UN PARENT NON EUROPEEN  
 
 

 
Pour l’enfant étranger de moins de 18 ans d’un parent ou de son conjoint, ou de son partenaire, titulaire 

d’une carte de séjour A, B, C, D, F, F+ ou H 
 
 

 

LISTE DES DOCUMENTS 
 

☐ Deux formulaires de demande de visa long séjour pour la Belgique, remplis sur Visa-On-Web 
https://visaonweb.diplomatie.be/ 

 
☐ Deux photos d’identité couleur avec fond blanc, récentes (max 3 mois). 

 
☐ Un passeport délivré depuis moins de 10 ans, contenant au moins 1 feuillet encore vierge et dont la 

durée de validité est d'au moins 1 année + 2 copies de la page signalétique et des pages utilisées 

 
☐ Un acte de naissance de l’enfant original : le document doit être légalisé par le Ministère des Affaires 
étrangères et ensuite par le Consulat de Belgique à Tunis (https://be-
legalization.tlscontact.com/tn/tun/page.php?pid=procedure). 

 

Documents du parent étranger(e) en Belgique à rejoindre : 
 

☐ Une copie de la carte de séjour + copie du passeport. 

 
☐ La preuve de sa résidence en Belgique (document annexe de la carte d'identité électronique ou 
certificat de résidence). 

 

☐ La preuve que le parent en Belgique dispose d’un logement décent (soit la preuve du titre de 
propriété du logement affecté à sa résidence principale, soit la preuve d’un contrat de bail enregistré à sa 
commune portant sur le logement affecté à sa résidence principale). 
 
☐ La preuve que le regroupant a la garde et la charge du demandeur, ainsi que l’accord de l’autre titulaire du 
droit de garde, si la garde est partagée (légalisé le ministère des affaires étrangères, et par le consulat de 
Belgique à Tunis). 
 
☐ La preuve que le parent en Belgique dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique 
pour lui-même et sa famille (attestation de regroupement familial de la mutuelle).  
 
Remarques : 
 

Le dossier n’est pas recevable sans la présence du reçu de la redevance 
Le dossier doit être présenté en original + 2 copies 

https://visaonweb.diplomatie.be/
https://be-legalization.tlscontact.com/tn/tun/page.php?pid=procedure
https://be-legalization.tlscontact.com/tn/tun/page.php?pid=procedure

